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Mutation hors d'Alsace jours fériés

Par Brice, le 26/03/2014 à 14:02

Bonjour,rnj'ai été muté il y'a un mois en dehors d'Alsace.rnÉtant toujours rattaché à l'agence
d'Alsace mais travaillant dans le Doubs, je voulais savoir si je bénéficie toujours des jours
fériés alsaciens tel que le vendredi saint qui ne l'est pas en franche
comté.rnCordialement,rnBrice

Par Lag0, le 26/03/2014 à 16:44

Bonjour,rnVous avez déjà un sujet où ce point est abordé :rnhttp://www.experatoo.com/droit-
du-travail/dedommagement-suite-mutation_126077_1.htm#.UzL18IVHuHsrnIl est inutile d'en
ouvrir un autre...rnMerci.
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